
 
 

Frais de pension-scolarité et activités diverses 

(hors apprentissage) 
Année scolaire 2023/2024 

 
 

Formations Régime Montant 

annuel 

TTC 

Détail du montant annuel 

Scolarité Frais annexes 

à la vie 

résidentielle* 

Restauration 

 

Adhésion à la 

MFR 

Voyage 

d’études 

Photo de 

classe 

Don aux MFR 

dans le monde 

4ème EA Interne 1 915 € 626 341 967 20  15 2 

DP 1 630 € 626 341 626 20  15 2 

3ème EA Interne 2 115 € 626 341 967 20 200 15 2 

DP 1 830 € 626 341 626 20 200 15 2 

CAPa SAPVER 

(1ère année)  

Interne 1 945 € 636 341 982 20  15 2 

DP 1 655 € 636 341 641 20  15 2 

CAPa SAPVER 

(2ème année) 

Interne 2 145 € 636 341 982 20 200 15 2 

DP 1 855 € 636 341 641 20 200 15 2 

2de BAC PRO 

SAPAT 

Interne 2 072 € 678 341  1047 20  15 2 

DP 1 762 € 678 341 706 20  15 2 

1ère BAC PRO 

SAPAT 

Interne 2 272 € 678 341 1047 20 200 15 2 

DP 1 962 € 678 341 706 20 200 15 2 
 

                     *Frais annexes : infrastructures, chauffage, électricité, eau, gaz, salaire personnels…. 

 

Informations aux familles 
 

 

Bourses nationales (sauf pour les formations en apprentissage) 
 

 Les bourses nationales sont destinées à aider les familles à payer les frais de pension-scolarité. 

Pour calculer la simulation du montant éventuel de vos bourses nationales, vous pouvez vous rendre sur le site internet :  

https://calculateur-bourses.education.gouv.fr/cabs/api/v1/lycee/simulateur.html (pour les simulations pour les 4ème et 3ème saisir la classe : 1ère année de CAP) 

               Pour faire ce calcul, relevez le revenu fiscal de référence de votre avis d’imposition 2023 (revenus 2022). 

 
 

 En cas d’attribution, les bourses nationales sont attribuées pour la durée de la formation. 

 

https://calculateur-bourses.education.gouv.fr/cabs/api/v1/lycee/simulateur.html

